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Concours pour la construction du

nouveau pont de Peney sur le Rhône.

M. Boïssonuas, président des Services Industriels de

Genève, a bien voulu nous autoriser à reproduire ici
l'essentiel des projets primés au concours du pont de Peney.
Nous avons jugé opportun de ne pas donner seulement une

description détaillée du projet recommandé en définitive

pour Vexécution mais aussi les caractéristiques générales des

diverses solutions préconisées. M. le professeur Hübner,
inspecteur des Ponts à l'Office fédéral des Transports, membre

de la commission d'examen du dit concours, a bien voulu

rédiger à l'intention de nos lecteurs le texte de cette note.

(Réd.)

I. Dispositions générales.
Le pont-route qui franchit le Rhône entre Aire-la-Ville et

Peney, à l'aval de Genève, devant être noyé par la retenue
de l'usine-barrage du Verbois1, doit être remplacé par un
nouvel ouvrage situé à l'amont du pont actuel (fig. 1 et 2).

Les Services Industriels de Genève, agissant de concert
avec le Département des Travaux publics du canton de

Genève, ouvrirent une soumission pour la consMuction
de ce pont. Les soumissionnaires pouvaient baser leurs

offres soit sur le projet dit officiel, en béton armé, de

M. Maillart, ingénieur (fig. 3 et 4), soit sur une variante

proposée par eux-mêmes en béton armé ou en acier.

Etaient admis à soumissionner :

a) Pour la construction d'un pont eu béton armé
conforme ou non au projet officiel, les entrepreneurs suisses

1 Voir Bulletin technique du 1" juillet 1939.

établis et domiciliés à Genève au moins depuis le 1er janvier

1933.

(^S Pour la construction d'un pont métallique, les

ateliers suisses de constructions métall ques établis en
Suisse depuis la même date et agissant en association

avec un soumissionnaire remplissant les conditions données

sous a).
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Fig. 1. — Situation 1 : 3700.
Position de l'ouvrage projeté par rapport au pont actuel.


	...

